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de

SGS Société Générale de Surveillance S.A.

1. RAISON SOCIALE, SIÈGE, BUT ET DURÉE

Article 1

Il existe sous la raison sociale

SGS Société Générale de Surveillance S.A.

une société anonyme qui est régie par les présents statuts et par les dispositions du Titre XXVI du Code des Obligations («CO»).

Article 2

Le siège de la société est à Genève.

Article 3

La société a pour but de fournir des services.

Elle exerce en particulier des activités de surveillance en contrôlant entre autre la quantité, la qualité et la conformité de tous produits bruts et de tous objets semi-manufacturés et manufacturés ainsi que de toutes machines et ensembles industriels.

D'une façon générale, elle fournit des prestations de ser-vices dans le cadre de la production, d.e la commercialiation, de la manutention, des transports, du stockage et de la distribution des produits et objets énumérés ci-dessus.

La société a également pour but d'assister, de conseiller et de fournir des services en relation avec la certification de la conformité aux normes standards et référentiels nationaux, internationaux et professionnels de systèmes de gestion, de personnel, de produits et de services; de développer et maintenir les accréditations du groupe SGS auprès des organismes spécialisés; de préparer, d'approuver et d'adopter des normes standards et réfé​rentiels nationaux, internationaux et professionnels de systèmes de gestion, de personnel; de produits et de services; et d'acquérir et exploiter tous droits de pro​priété intellectuelle.

La société peut créer des succursales, en Suisse et à l'étranger, s'intéresser et participer à toutes entreprises et activités susceptibles de favoriser le but ci-dessus mentionné, ainsi que toutes opérations financières, commerciales ou immobilières, soit en rapport avec le but principal, soit destinées à faire fructifier le patri-moine de la société.

Article 4

La durée de la société est indéterminée.

2. CAPITAL-ACTIONS ET ACTIONS

Article 5

Le capital-actions est fixé à la somme de Fr. 10.000.000 (dix millions de francs). Il est divisé en 50.000 actions au porteur d'une valeur nominale de Fr. 200 chacune, entiè​rement libérées.

Article 6

Les actions sont au porteur. Elles sont numérotées et signées par un membre du conseil d'administration. La société peut aussi, à la place ou en plus des actions au porteur, émettre des actions nominatives, et inverse-ment. La société peut émettre des certificats d'une ou plusieurs actions.

Le transfert des actions ou des certificats d'actions se fait par la remise du titre.

3. ORGANISATION DE LA SOCIÉTÉ

Article 7

Les organes de la société sont:

A. Lassemblée générale

B. Le conseil d'administration

C. L'organe de révision

A. L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Article 8

Lassemblée générale est le pouvoir suprême de la société.

L'assemblée générale a le droit inaliénable:

1. d'adopter et modifier les statuts;

2. de nommer et révoquer les membres du conseil d'administration et de l'organe de révision;

3. d'approuver le rapport annuel et, si nécessaire, les comptes de groupe;

4. d'approuver les comptes annuels et de déterminer l'emploi du bénéfice résultant du bilan et en particulier de fixer le dividende et les tantièmes;

5. de donner décharge aux membres du conseil d'administration;

6. de prendre toutes les décisions qui lui sont réservées par la loi ou les statuts.

L'assemblée générale désigne le président du conseil d'administration

Article 9

L'assemblée générale ordinaire se réunit chaque année dans les six mois qui suivent la clôture de l'exercice annuel.

Une assemblée générale extraordinaire des actionnaires peut être réunie aussi souvent qu'il est nécessaire.

Article 10

L'assemblée générale est convoquée par le conseil d'administration et, au besoin, par les réviseurs. Les liquida​teurs ont également le droit de convoquer l'assemblée générale.

Un ou plusieurs actionnaires représentant ensemble 10% au moins du capital-actions peuvent aussi requérir la convocation de l'assemblée générale. Des actionnaires qui représentent des actions totalisant une valeur nominale de 1 million de francs peuvent requérir l'inscription d'un objet à l'ordre du jour. La convocation et l'inscription d'un objet à l'ordre du jour doivent être requises par écrit en indiquant les objets de discussion et les propositions.

Article 11

L'assemblée générale est convoquée 20 jours au moins avant la date de sa réunion, par publication unique dans l'organe de publication. Si les noms et adresses de tous les actionnaires sont connus, la convocation peut en outre se faire par lettre ou télécopieur.

Sont mentionnés dans la convocation les objets portés à l'ordre du jour ainsi que les propositions du conseil d'admi​nistration et des actionnaires qui ont demandé la convocation de l'assemblée ou l'inscription d'un objet à l'ordre du jour.

La convocation comprend en outre l'avis selon lequel le rapport de gestion et le rapport de révision sont mis à la disposition des actionnaires au siège de la société 20 jours au moins avant l'assemblée générale ordinaire, et mentionne le droit des actionnaires de demander qu'une copie de ces documents leur soit adressée sans délai.

Aucune décision ne peut être prise sur des objets qui n'ont pas été portés à l'ordre du jour, sauf sur la proposition de convoquer une assemblée générale extraordinaire ou d'ins​tituer un contrôle spécial.

Il n'est pas nécessaire d'annoncer à l'avance les proposi​tions entrant dans le cadre des objets portés à l'ordre du jour ni les délibérations qui ne doivent pas être suivies d'un vote.

Article 12

Les propriétaires ou les représentants de la totalité des actions peuvent, s'il n'y a pas d'opposition, tenir une assem​blée générale sans observer les formes prévues pour sa convocation (assemblée universelle). Aussi longtemps qu'ils sont présents, cette assemblée a le droit de délibérer et de statuer valablement sur tous les objets qui sont du ressort de l'assemblée générale.

Article 13

Lassemblée générale est présidée par le président du conseil d'administration ou, à son défaut, par un autre mem​bre du conseil d'administration. Le président désigne le secrétaire, qui peut ne pas être actionnaire.

Article 14

Quiconque se légitime comme possesseur d'une action au porteur est, par rapport à la société, autorisé à exercer le droit de vote.

Les actionnaires exercent leur droit de vote à l'assemblée générale proportionnellement à la valeur nominale de toutes les actions qu'ils représentent. Chaque actionnaire a droit à au moins une voix.

Article 15

Lassemblée générale prend ses décisions et procède aux élections à la majorité absolue des voix attribuées aux actions représentées, pour autant que la loi ou les statuts n'en disposent pas autrement.

Si un second tour de scrutin est nécessaire, la majorité rela-tive est suffisante.

En cas d'égalité des voix, celle du président est prépondérante.

Les décisions et les élections ont lieu à main levée, à moins que le président ou un actionnaire demande qu'elles aient lieu à bulletin secret.

Article 16

Le conseil d'administration veille à la rédaction du procès-verbal des séances de l'assemblée générale, conformé-ment à l'art. 702 al. 2 CO.

Le président et le secrétaire signent le procès-verbal.

B. LE CONSEIL D'ADMINISTRATION

Article 17

La société est administrée par un conseil d'administration dont les membres sont choisis parmi les actionnaires et nommés par l'assemblée générale pour une durée d'un an. Le mandat de membre du conseil d'administration prend fin le jour de l'assemblée générale ordinaire, sauf démis​sion ou révocation en cours d'exercice. Les nouveaux membres entrent en fonction pendant et pour la durée de l'exercice de ceux qu'ils remplacent. Les membres du conseil d'administration sont indéfiniment rééligibles.

La majorité des membres du conseil d'administration doit être de nationalité suisse et avoir son domicile en Suisse. L'un au moins des membres du conseil d'administration qui a qualité pour représenter la société doit être domicilié en Suisse.

Sous réserve du choix de son président par l'assemblée générale, le conseil d'administration se constitue lui-même; il désigne, le cas échéant, son vice-président et son secrétaire; celui-ci ne doit pas nécessairement être mem​bre du conseil d'administration ou actionnaire.

Article 18

Le conseil d'administration est convoqué par son président aussi souvent que les affaires l'exigent. Chaque membre du conseil d'administration peut exiger du président, en indiquant les motifs, la convocation immédiate du conseil d'administration à une séance.

Article 19

Le conseil d'administration ne peut prendre ses décisions que si la majorité de ses membres est présente. Cette règle ne s'applique pas aux décisions de constatation ni aux modifications statutaires relatives à l'augmentation du capital-actions.

Le conseil d'administration prend ses décisions à la majorité des voix émises. Les décisions du conseil d'administra​tion peuvent également être prises en la forme d'une approbation donnée par écrit à une proposition, à moins que la discussion ne soit requise par l'un des membres du conseil d'administration.

Article 20

II est tenu un procès-verbal des décisions et des délibérations du conseil d'administration. Le procès-verbal est signé par le président et le secrétaire.

Il mentionne les membres présents.

Article 21

La haute direction de la société et la surveillance de la gestion incombent au conseil d'administration. II exerce tous les droits qui ne sont pas réservés aux autres organes sociaux par la loi, les statuts ou le règlement.

Le conseil d'administration a les attributions intransmissibles et inaliénables suivantes:

1. Exercer la haute direction de la société et établir les instructions nécessaires;

2. Fixer l'organisation;

3. Fixer les principes de la comptabilité et du contrôle financier ainsi que le plan financier pour autant que celui-ci soit nécessaire à la gestion de la société;

4. Nommer et révoquer les personnes chargées de la gestion et de la représentation;

5. Exercer la haute surveillance sur les personnes chargées de la gestion pour s'assurer notamment qu'elles observent la loi, les statuts, les règle​ments et les instructions données;

6. Établir le rapport de gestion, préparer l'assemblée générale et exécuter ses décisions;

7 Informer le juge en cas de surendettement.

Article 22

Le conseil d'administration peut confier tout ou partie de la gestion de la société à un ou plusieurs de ses membres ou à des tiers qui ne doivent pas nécessaire-ment être actionnaires, conformément au règlement d'organisation.

Le règlement fixe les modalités de la gestion, détermine les postes nécessaires, en définit les attributions et règle en particulier l'obligation de faire rapport.

Article 23

Le conseil d'administration représente la société à l'égard des tiers. Les pouvoirs de représentation des membres du conseil d'administration sont régis par leur inscription au registre du commerce.

Le conseil d'administration peut déléguer le pouvoir de représentation à un ou plusieurs de ses membres (délégués) ou à des tiers (directeurs).

Le conseil d'administration peut nommer des fondés de procuration et d'autres mandataires commerciaux.

C. L'ORGANE DE RÉVISION

Article 24

L'assemblée générale désigne un ou plusieurs réviseurs indépendants, et éventuellement des suppléants, comme organe de révision au sens des art. 727 et ss CO. Ils ont les qualifications, les droits et devoirs définis par la loi. L'organe de révision vérifie notamment si la comptabilité, le rapport annuel, la proposition concer​nant l'emploi du bénéfice résultant du bilan sont confor​mes à la loi et aux statuts. Il soumet un rapport écrit à l'assemblée générale sur le résultat de sa vérification.

Article 25

Les réviseurs sont nommés pour la durée d'un an; leur mandat prend fin lors de l'assemblée générale à laquelle ils soumettent leur dernier rapport, sauf démis​sion ou révocation en cours d'exercice. Les réviseurs sont rééligibles.

4. COMPTES ANNUELS, RÉSERVES

Article 26

L'année sociale commence le ler janvier et finit le 31 décembre.

Article 27

II est dressé pour chaque exercice un rapport de ges​tion qui se compose des comptes annuels, du rapport annuel et, lorsque la loi le prescrit, des comptes de groupe. Les comptes annuels se composent du compte de profits et pertes, du bilan et de l'annexe. Les comptes annuels et éventuellement les comptes de groupe sont dressés conformément aux disposi​tions du CO.

Le rapport de gestion et le rapport de révision sont mis à la disposition des actionnaires au siège de la société 20 jours au moins avant l'assemblée générale ordinaire. Chaque actionnaire peut exiger qu'une copie de ces documents lui soit adressée sans délai.

Article 28

5 pour cent du bénéfice de l'exercice sont affectés à la réserve générale jusqu'à ce que celle-ci atteigne 20 pour cent du capital-actions libéré. Les dispositions légales concernant les réserves sont en outre applicables.

Le solde du bénéfice net est mis à disposition de l'as-semblée générale.

5 DISSOLUTION ET LIQUIDATION

Article 29

L'assemblée générale peut en tout temps décider de dissoudre ou de liquider la société, conformément aux dispositions légales ou statutaires.

En cas de dissolution de la société pour d'autres causes que sa faillite ou une décision judiciaire, la liquidation en est opérée par le conseil d'administration, sauf décision contraire de l'assemblée générale. L'un au moins des liquidateurs doit être domicilié en Suisse et avoir qualité pour représenter la société. Les art. 736 et ss CO sont en outre applicables à la dissolution et à la liquidation.

Article 30

Après paiement des dettes, l'actif de la société dissoute est réparti entre les actionnaires au prorata de leurs versements et compte tenu des privilèges attachés à certaines catégories d'actions.
6. PUBLICATION, FOR

Article 31

L'organe de publication de la société est la Feuille Officielle Suisse du Commerce. Si la société connaît le nom et l'adresse de tous, les actionnaires, et que la loi n'en dispose pas autrement, les communications aux actionnaires se font par lettre, télécopie ou télégramme.

Article 32

Toutes les contestations qui pourroñt s'élever pendant la durée de la société ou sa liquidation, soit entre la société et/ou les membres du conseil d'administration et les révi​seurs, soit entre les actionnaires et la société, soit entre les actionnaires eux-mêmes, en raison des affaires de la société, seront soumises aux tribunaux ordinaires du can-ton de Genève.

Statuts certifiés conformes.

Genève, le vingt-deux mai deux mille six.

SGS
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